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- Description du projet 
 

L’installation sera implantée sur la commune de Saint-Riquier, sur la parcelle cadastrale 

ZL-14 ; ZL-15 ; ZL-16 ; ZL-17 ; ZL-18. 

Le site se trouve sur une parcelle agricole au Sud-Ouest de Saint-Riquier. Il est accessible 

directement par départementale D925. 

L’installation est principalement composée de : 

- 2 digesteurs et 1 post digesteur, cuves cylindriques d’un volume de digestat net par 

cuve de 2 553 m³ couverte par des bâches autoportantes 

- Des installations d’infrastructures nécessaires (purification du biométhane, 

alimentation des digesteurs, etc.). 

- Deux pré-fosses, l’une de 4 mètres de profondeur et 8 mètres de diamètre et l’autre de 

4 mètres de profondeur et 10 mètre de diamètre.  

- Des silos de stockages non couverts d’une superficie de 6 400 m². 

- Une fosse circulaire de 10 053m
3
 et une lagune déportée de 5 000m

3
 de stockage de 

digestat liquide soit 15 053m³ au total.  

- Une plateforme de stockage de digestat solide de 1 190 m². 

Le digestat est divisé en deux catégories : le digestat liquide et le digestat solide par un 

séparateur de phases. 

Les volumes prévisionnels de digestats à stocker et à épandre sont de 27 058 m
3
 de phase 

liquide, et de 6 393 tonnes de phase solide par an.  

Sur site une fosse béton circulaire de 9 424 m
3
 utiles est prévue pour le stockage de digestat 

liquide. Une lagune déportée de 5 000 m
3
 sera également mise en place. Une plateforme de 1 

190 m² sera créée sur site pour stocker le digestat solide. Une partie sera aussi stockée en bout 

de champs. 
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- Identification des sites Natura 2000 
 

Cinq sites Natura 2000 sont recensés à proximité du site dont 4 SIC et 1 ZPS :  

- « Réseau de coteaux calcaire du Ponthieu » (FR2200353) à 6,58 km du site.  

- « Basse vallée de la Somme de Pont Rémy à Breilly » (FR2200355) à 7,6 km du site.  

- « Marais et mont de Mareuil-Caubert » (FR2200354) à 6,5 km du site.  

- « Estuaires et littoral Picards (baies de Somme et d’Authie) » (FR2200346) à 9,4 km 

du site.  

 

- « Etangs et marais du bassin de la Somme » (FR2212007), présent à 6,71 km du 

projet. 

 

L’emplacement des sites Natura 2000 de type SIC et ZPS par rapport au projet est présenté 

sur la carte suivante : 
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2.1. Les SIC (Site d’Intérêt Communautaire) 
 

Quatre SIC sont recensés dans un rayon de 10 km autour du projet de méthanisation. Ils sont 

présentés sur la cartographie ci-dessous et détaillés ensuite.  

 

2.1.1. « Réseau de coteaux calcaire du Ponthieu » (FR2200353) 

Localisation : 

Coordonnées du centre (en degrés décimaux) : 

 Longitude :  2,02222° 

 Latitude : 50,04694° 

Superficie : 41 ha. 

Pourcentage de superficie marine : 0 % 

Région biogéographique : Atlantique : 100% 

Région : Picardie  

Département : Somme (100%)  
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Caractère général du site : 

 

Site éclaté de deux noyaux de vallées sèches crayeuses du Ponthieu méridional : "vallée de 

Bouchon et de Villers" et "vallée de Nielle à Cocquerel", rassemblant deux séries calcicoles 

sèches, l'une thermo-continentale en limite d'aire nord-occidentale et centrée sur la pelouse de 

l'Avenulo pratensis-Festucetum lemanii subass. seselietosum montani (pelouse du 

Mesobromion,endémique de l'îlot continental chaud dit du "sud-amiénois") et mêlant des 

affinités continentales et méditerranéennes ici enlimite d'influence ; l'autre série présente un 

léger caractère submontagnard particulier au val de Somme et la pelouse est un type 

endémique picardo-normand rare et localisé (vallée de la Somme, de la Haute-Oise, du 

Thérain,...). Le site de la vallée dela Nielle est avant tout remarquable par son immense et 

originale junipéraie impénétrable, exemple probablement unique d'unseuil de blocage 

dynamique lié au genévrier. 

Vulnérabilité : L'état de conservation du site est surtout entaché par la traversée de l'A16 qui 

coupe en deux le coteau de Bouchon/Villers. Suite à l'abandon des systèmes traditionnels 

d'exploitation pastorale et à l'effondrement des pressions biotiques liées au lapin, la 

densification et l'embroussaillement sont en phase d'accélération, ce qui suggère une 

intervention conservatoire rapide et la mise en place d'un programme de gestion pastorale. La 

junipéraie de la vallée de la Nielle devrait faire l'objet d'un suivi dynamique régulier afin de 

traiter les éventuels surpassements du seuil de blocage actuel par éradiction sélective des 

arbustes incriminés (noyaux ligneux évolutifs vers un fourré calcicole à base d'angiospermes, 

puis un boisement thermo-xérocalcicole). 

 

Qualité et importance : 

Les deux vallées constituent un ensemble représentatif et exemplaire des potentialités de 

pelouses calcaires du plateau picard central : à ce titre, on insistera sur le réservoir faunistique 

spécifique au Genévrier (présent en populations importantes sur le site) et les paysages 

"monolithiques" particuliers et spectaculaires des coteaux à Genévriers. Les secteurs de 

pelouses et les jachères situées à proximité accueillent quelques espèces à fort enjeu de 

conservation en Picardie dont Stenobothrus stigmaticus et Cupido minimus pour la faune, et 

Adonis aestivalis, plante messicole. 

Habitats et espèces inscrits sur le site sont joints en annexe du document. 
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2.1.2. « Basse vallée de la Somme de Pont Rémy à Breilly » (FR2200355) 

Localisation : 

Coordonnées du centre (en degrés décimaux) : 

 Longitude :  2,06722° 

 Latitude : 49,99° 

Superficie : 1453 ha. 

Pourcentage de superficie marine : 0 % 

Région biogéographique : Atlantique : 100% 

Région : Picardie  

Département : Somme (100%)  

Caractère général du site : 

 

 
Vaste ensemble humide tourbeux, qui, complété par le site des "Marais de Mareuil-Caubert", 

forme le "supersite" de la Basse- Somme entre Amiens et Abbeville. L'éventail des habitats 

aquatiques, amphibies, hygrophiles à mésohygrophiles du lit majeur tourbeux de la Somme 

est complété par deux coteaux en continuité caténale et une petite vallée affluente. La 

complémentarité du système humide de grande vallée tourbeuse, du système hygrophile de 

petite vallée et xérophile des versants en font une situation particulièrement représentative et 

exemplaire des grandes vallées du plateau picard. L'ensemble de la vallée, au rôle évident de 

corridor fluviatile, est une entité de forte cohésion et solidarité écologique des milieux, liée 

aux équilibres trophiques, hydriques, biologiques, aux flux climatiques et migratoires ; ainsi, 

le mésoclimat submontagnard particulier qui baigne les coteaux calcaires, dépend directement 

de l'hygrométrie et des brumes dégagées ou piégées par le fond de vallée. Cependant, ce 

mésoclimat, bien moins différencié ici qu'en amont d'Amiens, s'atténue progressivement avec 
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l'élargissement de la vallée et la proximité de la mer. Sur le plan géomorphologique, la 

Somme, dans cette partie, développe un exemple typique et exemplaire de large vallée 

tourbeuse en U à faible pente. L'expression du système tourbeux alcalin est marquée par des 

affinités continentales atténuées. Le système alluvial tourbeux alcalin de type transitoire 

subatlantique-subcontinental de la Basse Somme présente un cortège typique et représentatif 

de milieux. En particulier, les habitats aquatiques, les roselières et cariçaies associées aux 

secteurs de tremblants et aux petites vasques à Utricularia minor, ont ici un développement 

spatial important et coenotiquement saturé, tandis que persistent quelques-uns des derniers 

lambeaux de pré oligotrophe tourbeux alcalin subatlantique subcontinental. Associés au fond 

humide de la vallée et en étroite dépendance des conditions mésoclimatiques humides créées, 

les versants complètent le complexe valléen par un ensemble de pelouses, ourlets et fourrés 

calcicoles où se mêlent les caractères thermophiles et submontagnards. Sur les craies 

dénudées, les groupements pionniers hébergent parfois Sisymbrium supinum. 

 

Vulnérabilité : Actuellement la vallée de la Somme ne fonctionne plus comme un système 

exportateur : avec la régression ou la disparition des pratiques de fauche, pâturage, étrépage, 

tourbage, l'exportation de nutriments est insuffisante pour maintenir un état trophique correct 

du système. En conséquence, le système tourbeux alcalin est marqué par un vieillissement 

généralisé avec accélération de la dynamique arbustive et préforestière, par une dégradation 

de la qualité des eaux circulantes de la Somme, par un envasement généralisé des espaces 

aquatiques, par la régression du réseau prairial, l'extension des cultures (maïs), de la 

populiculture et du mitage. 

 

Qualité et importance : 

 

Les intérêts spécifiques sont en conséquence nombreux et élevés, surtout floristiques : 

- Plantes supérieures avec 20 espèces protégées, 

- Nombreuses plantes rares et menacées, diversité du cortège des tourbières alcalines et 

des populations pelousaires, 

- Présence d'une espèce de la directive (Sisymbrium supinum). 

- Bryophytes remarquables, notamment le groupe des sphaignes 

- Richesse en orchidées : populations stables d'X Orchiaceras spurium 

Habitats et espèces inscrits sur le site sont joints en annexe du document. 
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2.1.3. « Marais et mont de Mareuil-Caubert » (FR2200354) 

Localisation : 

Coordonnées du centre (en degrés décimaux) : 

 Longitude :  1,84611° 

 Latitude : 50,06944° 

Superficie : 894 ha. 

Pourcentage de superficie marine : 0 % 

Région biogéographique : Atlantique : 100% 

Région : Picardie  

Département : Somme (100%)  

Caractère général du site : 

 

Vaste complexe tourbeux de la Basse-Somme, complétant le site de la "Basse vallée de la 

Somme de Pont-Rémy à Breilly" et offrant une extraordinaire panoplie zonale de systèmes 

d'étangs, de marais et de prés tourbeux. Il s'agit là d'une démonstration spatiale sans 

équivalent en France et ailleurs d'habitats des larges vallées tourbeuses en U à caractère 

atlantique/ subatlantique, ayant fait l'objet d'un projet de Réserve Naturelle (non accepté 

localement). Dans ce tronçon du val de Somme, les caractéristiques 

subatlantiques/subcontinentales et submontagnardes qui prévalent plus en amont, sont 

considérablement affaiblies et se fondent dans une ambiance de plus en plus atlantique et 

thermophile. Une telle unité ne peut se poursuivre au delà d' Abbeville en raison d'un contexte 

édaphique différent hérité du vieil estuaire saumâtre de la Somme. L'hétérogénéité des 

rencontres floristiques, mêlant divers isolats, fragments et limites d'aire (Potamogeton alpinus, 

Fritillaria meleagris, Luronium natans, Apium repens, Oenanthe fluviatilis, Euphorbia 

palustris,...) issues de mouvements migratoires ou relictuels différents traduit bien l'originalité 

écologique du site et les influences phytogéographiques complexes de la vallée. Ce sont 

essentiellement les séries aquatiques et de bas-marais paratourbeux à tourbeux qui concentrent 
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les habitats majeurs pour la directive. En particulier, les habitats aquatiques connaissent un 

développement spatial important dans les marais de Caubert et montraient, de façon optimale 

sur le plan de la structure et de la texture des communautés, une grande diversité de biotopes 

aquatiques en fonction du courant, de la profondeur, des substrats, de la qualité chimique et 

trophique des eaux et des vitesses de sédimentation : grands herbiers de nénuphars, herbiers 

de charophytes des eaux basiques profondes, herbiers d'atterrissement, chenaux tourbeux 

envasés, chenaux rhéophiles avec de rares herbiers enrubanés à Oenanthe fluviatilis et 

Potamogeton alpinus, herbiers semi-sciaphiles de l'Hottonietum palustris,... Il semble que 

récemment ce potentiel aquatique se soit appauvri conséquemment à la dégradation 

qualitative générale du cours de la Somme. Dans les marais d'Epagne et Saint-Gilles, 

l'exploitation herbagère domine et permet d'observer un vaste complexe de prés oligotrophes 

paratourbeux à tourbeux alcalins atlantiques/subatlantiques creusé de mares et de dépressions 

montrant sur leur pourtour un groupement amphibie oligomésotrophe. Les roselières et 

cariçaies, associées parfois aux secteurs de tremblants connaissent actuellement avec la 

régression du pâturage et de la fauche, un certain développement. 

Associé aux Monts de Caubert, éperon crayeux constituant le flanc Nord-Ouest du marais, 

l'ensemble revêt en outre une importance géomorphologique et caténale accroissant encore la 

diversité coenotique : complexe de pelouses calcaires froides (versant Nord-Est) et 

thermophiles (versant Sud-Ouest) avec un chapeau jadis de prés acidiclines oligo-

mésotrophes atlantiques célèbres pour la mycologie mondiale (détruit en grande partie après 

labour). 

Vulnérabilité : La régression ou la disparition des pratiques de fauche, pâturage, étrépage, 

tourbage, l'exportation de nutriments est insuffisante pour maintenir un état trophique correct 

du système. Il en résulte des phénomènes d'atterrissement et de minéralisation de la tourbe, de 

vieillissement des roselières, cariçaies, moliniaies au profit des mégaphorbiaies et fourrés 

hygrophiles. Ces processus ont été gravement accélérés par la pollution du cours de la Somme 

et les envasements qui l'accompagnent. Il s'en suit une perte importante de diversité et une 

régression progressive des intérêts biologiques. La recherche d'un équilibre dynamique et des 

flux de matière ne peut se concevoir globalement qu'à l'échelle de l'ensemble de la vallée et de 

son bassin versant, puis à l'échelle de chaque marais et de sa périphérie. Il est urgent de mettre 

en place de tels projets car l'état de conservation des marais devient très inquiétant dans 

certains secteurs (marais de Caubert et de Mareuil, marais Saint-Gilles). 

Qualité et importance : 

Les intérêts spécifiques sont nombreux et élevés, surtout floristiques : plantes supérieures 

avec 26 espèces protégées, nombreuses plantes rares et menacées, diversité et originalité du 

cortège aquatique alcalin, cortège turficole et oligotrophe des prés tourbeux et des dépressions 

inondables, remarquables isolats d'aire, aires fragmentées et limites d'aire, diversité génétique 

des populations de Fritillaire, présence de deux sous-espèces de la directive : Luronium 

natans, et Apium repens Richesse en orchidées des coteaux calcaires : notamment Orchis 

morio, Herminium monorchis Charophytes : populations de Nitellopsis obtusa Champignons : 

notamment en Hygrophores Intérêt ornithologique : avifaune paludicole nicheuse (rapaces, 

anatidés, passereaux notamment fauvettes, ardéidés). Plusieurs oiseaux sont menacés au 

niveau national. Le site est inventorié également en ZICO Intérêts également très probables 

batrachologiques et entomologiques. 
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Habitats et espèces inscrits sur le site sont joints en annexe du document. 

2.1.4. « Estuaires et littoral Picards (baies de Somme et d’Authie) » (FR2200346) 

Localisation : 

Coordonnées du centre (en degrés décimaux) : 

 Longitude :  1,58667° 

 Latitude : 50,23333° 

Superficie : 15 646 ha. 

Pourcentage de superficie marine : 64 % 

Région biogéographique : Atlantique : 100% 

Région : Picardie  

Département : Somme (36 %)  

Caractère général du site : 

 

Le site comprend 67% de surface marine et 33% de surface terrestre (calcul effectué à partir 

de la limite des laisses de haute mer). Continuité exceptionnelle de systèmes littoraux nord-

atlantiques, unique et exemplaire pour la façade maritime française et ouest-européenne, 

correspondant au littoral picard de la "Plaine Maritime Picarde" et aux estuaires historiques de 

la Somme et de l'Authie (partie sud). Au-delà de l'Authie et de la Bresle, le site est prolongé 

en concordance dans le Nord-Pas-de-Calais et en Haute-Normandie. Cet ensemble maritime 

associe les unités géomorphologiques suivantes : 

- Système dunaire (cordon bordier, xérosères internes et hygrosères intercalées) 

puissamment développées à l'intérieur des terres ; 
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- Systèmes estuariens actifs (infra-littoral, slikke, schorre) de la Somme, de la Maye 

(avec engraissements dunaires importants et formation de lagunes) et de l'Authie ; 

séquences complètes d'habitats estuariens depuis la basse slikke jusqu'au schorre 

 

- Système des levées de galets (cordons successifs actifs et fossiles du poulier de la 

Somme), entité rarissime et sans équivalent en France ; habitats hyperspécialisés de 

galets littoraux du poulier de la Somme, organisé en dépôts successifs de bancs de 

galets, partiellement détruits ou bouleversés par l'extraction industrielle de galets ; 

présence d'une lagune, le Hable d'Ault 

 

- Système de falaises maritimes crayeuses cauchoises (qui se poursuit au delà de la 

Bresle en Haute-Normandie jusqu'à la Seine) ; exemple typique de côte d'érosion, où 

peuvent être observés les algues et invertébrés marins littoraux propres aux côtes 

rocheuses nord-atlantiques. Présence au sommet de boisements littoraux relictuels à 

caractère atlantique et thermophile. 

 

- Système estuarien fossile ( prairies des renclôtures et réseau de drainage avec un 

gradient d'halophilie décroissant vers l'intérieur et un gradient inverse de 

turbification). 

 

Vulnérabilité : La plupart des systèmes littoraux sont soumis à des facteurs écologiques 

impossibles ou difficiles à contrôler à l'échelle humaine (érosion et transgression marine, 

courants et sédimentations côtières et estuariennes,...). Les principales exigences pour 

maintenir les systèmes en état sont : 

- Pour les levées de galets, la préservation des processus marins d'engraissement du 

cordon bordier et du transfert de galets (actuellement perturbé par les aménagements 

côtiers), la préservation des cordons internes fossiles encore intacts, la mise en place 

d'un pastoralisme extensif pour diversifier, restaurer les habitats de pelouses sur galets. 

 

- Pour les dunes : rajeunissement des hygrosères, fauche exportatrice ou pacage extensif 

des  bas-marais dunaires, restauration des pannes boisées, préservation des dunes des 

eutrophisations de contact avec les zones périphériques fortement anthropiques, 

limitation voire arrêt des actions non justifiées d'artificialisation végétale des dunes 

(plantations diverses), gestion du public dans les zones soumises à une forte 

pénétration humaine,... 

 

- Pour les estuaires : dépollution des eaux fluviales et estuariennes, interdiction de tout 

aménagement ou modification artificielle du fonctionnement hydraulique estuarien 

susceptible d'accélérer les processus d'envasement, gestion équilibrée des prés salés 

actuellement surpâturés par ajustement de la pression pastorale, maintien des zones de 

tranquilité pour le stationnement à marée basse, la mise bas et l'allaitement des 

phoques,... 
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- Pour l'estuaire fossile de la Somme : restauration globale du système d'exploitation 

pastorale avec objectif d'extensification, entretien du réseau aquatique prairial,... En 

conclusion : la configuration actuelle du littoral est le solde à la fois des usages 

traditionnels diversifiants sur les espaces littoraux et du prélèvement d'espace pour 

l'aménagement et l'urbanisation. Globalement, l'état actuel du littoral picard, comparé 

au reste du littoral de la Manche, peut être qualifié de relativement satisfaisant. 

 

Qualité et importance : 

La diversité d'habitats littoraux (75 relevant de la directive Habitat) ici représentée est tout à 

fait exceptionnelle : les intérêts spécifiques sont en conséquence. 

Sur le plan floristique : 

- Très nombreuses espèces rares et menacées dont 2 de la directive, 

- 59 espèces exceptionnelles en Picardie, 66 très rares et 62 rares, 

- 9 espèces en danger critique d'extinction en Picardie, 25 en danger, et 56 vulnérables, 

- 24 espèces protégées au niveau régional et 5 au niveau national 

- Cortège dunaire calcaricole et cortège estuarien particulièrement riches, 

- Flore très originale des cordons galets 

- Flore des systèmes tourbeux, ... 

Sur la plan faunistique : 

- Site majeur de reproduction en France pour le Phoque veau-marin 

- Halte migratoire et zone d'hivernage de valeur internationale pour les estuaires, 

avifaune nicheuse des zones humides, 

classement en ZICO et pour partie ZPS 

- Diversité faunistique estuarienne et marine 

- Espèces batrachologiques rares 

- Cortèges entomologiques spécialisés des biotopes salés à minéralisés et cortèges 

xérothermophiles des dunes 

- Plusieurs espèces ichtyologiques menacées 

En outre, les interdépendances fonctionnelles entre les différents systèmes sont nombreuses et 

confortent la cohésiond'ensemble du site. Notons également la présence d'un habitat de la 

convention OSPAR ("Laisses de vase intertidales"). En outre, les interdépendances 

fonctionnelles entre les différents systèmes sont nombreuses et confortent la cohésion 

d'ensemble du site. Notons également la présence d'un habitat de la convention OSPAR 

("Laisses de vase intertidales"). 

Habitats et espèces inscrits sur le site sont joints en annexe du document. 
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2.2. Les ZPS (Zones de Protection Spéciale) 
 

Une ZPS est présente dans un rayon de 10 km autour du projet de méthanisation. Celles-ci est 

présentée sur la cartographie ci-dessous et détaillée ensuite.  

 

2.2.1. Description du site « Etangs et marais du bassin de la Somme » (FR2212007) 

Localisation : 

Coordonnées du centre (en degrés décimaux) : 

 Longitude :  2,76889 °  

 Latitude : 49,94417 ° 

Superficie : 5 243 ha. 

Pourcentage de superficie marine : 0 % 

Régions biogéographiques : Atlantique : 100%  

Région : Picardie 

Département : Somme (100 %) 
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Caractère général du site : 

 

Ces portions de la vallée de la Somme entre Abbeville et Pargny comportent une zone de 

méandres entre Cléry-sur-Somme et Corbie et un profil plus linéaire entre Corbie et Abbeville 

ainsi qu'à l'amont de Cléry-sur-Somme. Le système de biefs formant les étangs de la Haute 

Somme constitue un régime des eaux particulier, où la Somme occupe la totalité de son lit 

majeur. Les hortillonnages d'Amiens constituent un exemple de marais apprivoisé intégrant 

les aspects historiques, culturels et culturaux (maraîchage) à un vaste réseau d'habitats 

aquatiques. Le site comprend également l'unité tourbeuse de Boves (vallée de l'Avre qui 

présente les mêmes systèmes tourbeux que ceux de la vallée de la Somme). L'ensemble du 

site, au rôle évident de corridor fluviatile migratoire, est une entité de forte cohésion et 

solidarité écologique des milieux aquatiques et terrestres. L'expression du système tourbeux 

alcalin est marquée par un vieillissement généralisé avec accélération de la dynamique 

arbustive et préforestière, par une dégradation de la qualité des eaux, par un envasement 

généralisé. Après une époque historique d'exploitation active, quasiment sans végétation 

arbustive et arborée, d'étangs de tourbage, de marais fauchés et pâturés, ce sont donc les 

tremblants, roselières, saulaies et aulnaies, bétulaies sur tourbe, qui structurent aujourd'hui les 

paysages de la vallée (tandis que disparaissent les différents habitats ouverts). 

 

Vulnérabilité : Actuellement la vallée de la Somme ne fonctionne plus comme un système 

exportateur : avec la régression ou la disparition des pratiques de fauche, pâturage, étrépage, 

tourbage, l'exportation de matière est le plus souvent insuffisante pour maintenir un état 

trophique correct du système. Il en résulte des phénomènes d'atterrissement et de 

minéralisation de la tourbe, de vieillissement des roselières, cariçaies, moliniaies au profit des 

mégaphorbiaies et fourrés hygrophiles. Ces processus ont été accélérés par la pollution du 

cours de la Somme et par l'envasement. Les vastes surfaces de roselières inondées qui 

dominaient de nombreux secteurs il y a 50 ans ont été considérablement réduites, de même 

que les herbiers aquatiques de qualité et les prairies humides pâturées. Par ailleurs, les 

inondations de 2001 ont déposé des limons qui ont notamment altéré l'état de conservation des 

roselières et des habitats tourbeux et accéléré l'envasement de nombreux étangs. Enfin, 

phénomène plus récent, la prolifération de la Jussie, dans un premier temps dans les étangs de 

la Haute Somme et plus récemment à l'aval d'Amiens, est une menace importante qui pèse sur 

les milieux aquatiques. De ces différents phénomènes évolutifs ou ponctuels s'en suit une 

perte importante de diversité et une régression progressive de l'intérêt biologique. Quelques 

secteurs sont mieux préservés car bénéficient d'une gestion cynégétique adaptée, de mesures 

de protection (réserve naturelle, arrêtés préfectoraux de protection de biotope) ainsi que de 

projets de gestion conservatoire spécifiques. A l'aval de Corbie, plusieurs marais font l'objet 
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d'une gestion conservatoire contractuelle afin de limiter les phénonèmes de vieillissement de 

la végétation et de préserver le patrimoine naturel en particulier ornithologique), en 

concertation avec les acteurs loacux. Citons, le Grand Marais de la Queue à Blangy-Tronville, 

les marais de Tirancourt et le marais communal de la Chaussée-Tirancourt, le marais 

communal de Belloy-sur-Somme, les Prés à Pion à Longpré-les-Corps-Saints et l'étang le 

Maçon à Mareuil- Caubert. Entre Amiens et Abbeville, la zone de préemption au titre des 

ENS du Conseil général de la Somme est un outil d'intervention utilisé à l'amiable. 

 

Qualité et importance : 

Ce site constitue un ensemble exceptionnel avec de nombreux intérêts spécifiques, notamment 

ornithologiques : avifaune paludicole nicheuse (populations importantes de Blongios nain, 

Busard des roseaux, passereaux tels que la Gorgebleue à miroir,... ), et plusieurs autres 

espèces d'oiseaux menacés au niveau national (Sarcelle d'hiver, Canard souchet...). Outre les 

lieux favorables à la nidification, le rôle des milieux aquatiques comme sites de halte 

migratoire est fondamental pour les oiseaux d'eau. 

 

Habitats et espèces inscrits sur le site sont joints en annexe du document. 
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- Evaluation approfondie 

a. Etude exhaustive des incidences 
 

Le site où sera conçu l’unité de méthanisation se situe au milieu d’une zone agricole et aucun 

site Natura 2000 ne se trouve à proximité, le plus proche étant situé à 6,5 km du projet. 

L’incidence sur ces périmètres sera donc nul.  

- Mesures d’évitement et de réduction 
 

Le projet de cette unité de méthanisation ne se trouve dans aucun périmètre Natura 2000. Ce 

projet n’aura aucune incidence sur les sites présentés précédemment et ne nécessite pas de 

mesures d’évitement et de réduction.  

Le plan d’épandage associé respecte les seuils d’épandage ainsi que la directive nitrate. En cas 

d’épandage sur une parcelle situé en zone Natura 2000, l’incidence sera donc nul.  

- Conclusion 
 

En conclusion, l’unité de méthanisation n’aura impact aucun sur quelconque site Natura 2000. 

En effet celle-ci ne se trouve pas à proximité directe avec un périmètre. 

Concernant le plan d’épandage, l’azote épandue respect la directive nitrate et cela n’impact 

pas les zones Natura 2000 qui se situent à proximité du projet.  

 


